
Golf Parc Signal de Bougy
Route du Signal
1172 Bougy-Villars 
Tel. +41 58 568 32 00
golfparks.ch/signal-de-bougy

Abonnement de jeu annuel avec les cotisations 1/2

U 183 U213 U253 U303 à partir de 
31 ans

Parcours 
18 trous

Lu–Di CHF 250.– CHF 500.– CHF 750.– CHF 1500.– CHF 2300.–

Lu–Ve 4/5 CHF 1900.–

Lu–Di temporaire6 CHF 2700.–

Option Migros Golfpass 7 CHF 200.– CHF 200.– CHF 200.– CHF  200.–

1 Cotisation due au Golf Club La Côte: CHF 150.-/membre jusqu‘à U30 à l‘exception des catégories U25, U21 et U18 : CHF 120.-. Enfants de 
7 à 13 ans: pas de cotisation. Swiss Golf Card: CHF 80.-/membre (gratuite jusqu‘à 18 ans). Sous réserve de modification des cotisations 
par le Golf Club La Côte.

2  L‘admission est possible à tout moment, sous réserve de la décision de la commission d‘admission.
 La direction du Golfparc peut limiter le nombre de cartes annuelles.
3 Les classes d‘âge sont valables jusqu‘à la fin de l‘année civile au cours de laquelle l‘âge correspondant est atteint. 
4 Les membres semainiers (lu–ve) paient le tarif réduit du green-fee de la Migros GolfCard durant le week-end et les jours fériés. 
5 Sans les jours fériés (national et cantonal).
6 Le membership « temporaire » n’est pas limité à 1 année. Une demande de démission officielle est nécessaire pour y mettre fin. Au bout 

de 12 ans, l’abonnement de jeu annuel du membre temporaire revient au tarif d’un membre qui a payé un fond perdu lors de son 
adhésion. 

7  Droit de jeu gratuit sur tous les sites Migros de la même catégorie de carte annuelle, conformément au règlement du Golfpass. 

Toutes les cartes annuelles sont valables pendant une année civile.
Sans résiliation avant le 30 novembre, les cartes sont automatiquement prolongées.
Le règlement d‘utilisation du parcours et des installations actuellement en vigueur s‘applique. 

Sous réserve de modification des tarifs. Tarifs TVA incluse.
Valable à partir de janvier 2023.

Tarifs abonnement de jeu annuel 
Golf Parc Signal de Bougy

Finance d’entrée versée à fond perdu (par personne)  
et arrangement de paiement en tranches 
Le versement du fond perdu ne s’adresse pas aux catégories « membres temporaires » et aux catégories jeunes  
et juniors « U18 » à « U30 »

1ère année 2ème année 3ème année

CHF 4800.–

CHF 2500.– CHF 2500.–

CHF 1800.– CHF 1800.– CHF 1800.–

http://golfparks.ch/signal-de-bougy

